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VOMI reoonnaitsont comme notre 
Sata-ieur et Maître et COSMM 

il» la Patrie Praocaiee. 

VOIR PLUS LOIN: 
trs pères oe LILLE. 

-LA IX* PETE PEBERALE OE MUSIQUE. 

L I E OCPtOHES DE LA NUIT. 

Mon fils sera • • • • 

L'automobile trépidait devant l a mai
son ; dans le corridor un beau* garçon 
de vingt ans recevait, ou plutat subissait 
les multiples adieux et recommandations 

i de se* parente : « Promets que tu seras 
prudent, répétait Mme Baurieuf, encore et 
toujours. 

— Télégraphie aussitôt arrivé à Boulo
tte et écria ce soir, disait le père. 
— Attention aux refroidissements, je 

,t'ai mis u n costume plus chaud dans ta 
val ise . Allons, embrasse encore ta. petite 

•mare ; noua n'allons pas être gais , ta sais , 
[ ic i sans notre Nono. 
! Elle le serra dans sas b r u , tandis que 
,"M. Beaurieuf se détournait pour cacher 

' i l s étaient arrivés à t a porte. Au même 
instant, trois écoliers modestement vêtus 
passèrent : >< Bonjour, mon oncle 1 Bon
jour Noël ! s'écrièrent-ils. 

—Tiens ! C'est vous les petits... répondit 
ÎM. Beaurieuf. 
( Et comme les enfants restaient fascines 
'par la voiture éblouissante de vernis et 
c de cuivres, Noël que cette admiration 
'flattait, voulut se montrer bon prince : 
'•*< Qui veut faire un tour dans l'auto de 
cousin ?... 
i — Moi, moi. clamèrent les garçonnets ; 
puis ils se tinrent immobiles, saisis d'u
n e crainte respectueuse. 

— Montez, mes petits, ça n'explosera 
p a s , insista M. Beaurieuf, très fier de faire 
acte de propriétaire devant les passants. 

L'auto démarra ! Je vais les conduire 
chez eux. Au revoir, papa, à mardi, lança 
Noël dans le bruit du moteur. 

M. Beaurieuf resta sur le seuil pour 
•voir le plus longtemps possible la superbe 
limousine qui flattait si agréablement son 
amour-propre d'industriel bien dans ses 
affaires. La pensée de l'effet que produi
rait cet achat chez son frère cadet aug
mentait sa joie. Ce n'était pas que M. 
Beaurieuf ne l'aimât pas, oh t non, mais 
i ls avaient des idées si différentes, qu'une 
sorte de rivalité s'était gl issée dans l'es
prit de l'alné et qu'il affectait volontiers 
vis-à-vis de l'autre une supériorité que sa 
fortune rapidement gagnée lui semblait 
légitime. 

— Pauvre Ernest, se disait-il, ce ne sera 
Jamais ses enfants qui pourront se per-
'mettre un pareil Irixe... Mais aussi pour
quoi en a-t-il huit ? Est-ce que c'était en 
rapport avec la s ituation modeste que 
notre père nous avait laissée ? Quand on 
a à faire son chemin soi-même, il faut se 
créer le moins de difficultés possibles. Ce 
que ça route, une marmail le pareille !... 
sans compter leis soins et les soucis.. . Mais 
il n'a pas voulu me croire ; sa femme est 
une biorotte qui nVn fait qu'à sa tête. 

1,'auto était ê é j l loin. 11 referma la por
te et alla retrouver s i femme en poursui
vant sa pensée - « Mon fils sera un des 
plus l>eanx partie d> larrondissement, 
tandis que mes pauvres neveux ? . . Je ne 
sais pas ce qu'on fera de tout ça !... 

Mme Beaurieuf était écroulée sur une 
chaise dans In vérandah, elle pleurait : 
• Je n'ai pas pu le VOIT partir !... Songe, 
Julien, qu'il ne nous avait jamais quit
tés ! Nous n'aurions dû permettre que 
deux jouis ! . . Quand on n'a qu'un en
fant ! . . 

C'était une douche pour l'orgueil triom
phant du père. 

Dès le moment que npus lui concé
dions une auto, ce n'était pas nonr In 
laisser moisir au garage ! Ah ! les fem
mes ! ... 

11 partit pour son bureau, où les em
ployés le trouvèrent très nerveux. 

Le soir même, M. Ernest Beaurieuf ar
rivait tout soucieux chez son frère.. Ce
lui-ci ne manqua pas d'attribuer cette ex
pression à la jalousie causée par l'auto
mobile, aussi en parla-t-il dès l'abord. Le» 
«u-gueUleux aiment à souligner lenr suc

cès, fut-ce en faisant de la peine aux au
tres. 

— « Eh bien ? Tu a s VO- Noël î II étren-
ne son brevet de chauffeur. Chic, pas 
vrai, dans son costume. 

— Très gentil™ et l'homme qui l'accom
pagne a son brevet aussi ? 

— Oui. Pourquoi demandes-tu ça ? 
—Mon Dieu... parce qu'on ne prend ja

mais trop de précautions C'est si dan
gereux, Julien, ces machines-Là. 

a Les raisins sont trop verts, pensa le 
propriétaire de l'auto, e t il se Lança dans 
des considérations moqueuses : Et les 
chemins de fer ne sont pas dangereux ?.-
Et les bateaux ?... Et les aéroplanes ?... 
Ça n'empêche pas qu'on s'en sert tous les 
jours.. . 

La physionomie de M. Ernest s'assom
brit davantage devant ces railleries, à tel 
point que sa belle-soeur qui entrait en ce 
moment lui demanda : « Il n'y a rien de 
t&Cheux chez toi ? » 

— Bien, merci. Je venais m'informer s i 
vous avez des nouvelles de Noël. 

— Pas encore... Je suis même inquiète, 
il devrait être arrivé depuis longtemps & 

deux jeunes gens très sérieux^ offrant 
t e garantie a u point de vue du répondant; 
mais ils demandaient à débattre toutes 
choses avant de se nommer. 

La confiance que M. Beaurieuf avait 
dans le magistrat permettait cette restric
tion. Quand les conditions de la vente fu
rent agréées de part et d'autres, le notai
re expliqua : « Le père des preneurs avait 
pensé qu'il était plus délicat de ne pas fai
re valoir la qualité de proche parent qu'il 
avait avec vous, Monsieur, pour ne pas 
avoir l'air de solliciter des avantages. Il 
s'agit des aînés de vos neveux™ 

— Hes neveux I... U n flot de sang vio-
laea le visage de M. Beaurieuf, les tem
pes lu i battirent à se rompre et i l fut un 
moment sans pouvoir parler. 

— Où prendront-ils l'argent ? demanda-
-t-il enfin, sardonique. 

— U n grand industriel qui connaît leurs 
capacités et leur ardeur au travail, offre 
une commandite. 

Le cerveau congestionné à devenir fou, 
M. Julien proféra : • Je n'aime pas les 
concours I... » 

Le notaire attendit, comprenant qu'un 
drame se jouait dans l'âme de celui qui 
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lie jVConde du yravaîî 

— Te comprends ça, dit M. Ernest d'un 
ton singulier. 

Devant cette insistance, son frère eut 
une appréhension. 

*- Est-ce que tu en saurais plus que 
nous ? 

—En effet, j'ai reçu des nouvelles de 
Noël. 

— Pourquoi toi et pas nous 1 
Pâle comme un suaire, Mme Beaurieuf 

s'écriait. Un accident ? . . Il est mort ! . . 
Son amour maternel la faisait immédia

tement aller au pire. 
— Rassurez-vous,' c'est lui-même qui té

légraphie.. Il s'est produit une rencontre 
de deux autos à un tournant de route, 
Noél. a viré brusquement et la voiture s'est 
jetée contre un mur. 

M. et Mme Beaurieuf haletaient ; sans 
s'informer de la machina, sa fierté de tan
tôt, M. Julien saisit la main de son frère : 
« jure que tu ne mens pas, que c'est lui 
qui télégraphie. 

— Voici la dépêche. 
Ils w l'arrachèrent, puis tous deux d'un 

même gftste rab&ndowsereBfcr-teeepetMes 
de lire... Le papier tomba à terre, pauvre 
petite chose froissée qui pouvait bien 
symboliser leur orgueil abattu par cette 
soudaine épreuve. M. Ernest le ramassa : 
« Il y a un train pour le littoral dans une 
heure, je vous accompagnerai ». 

Ce que fut ce voyage, aucun d'eux trois 
ne devait l'oublier. Le père et La mère du 
pauvre jeune homme passaient de l'abat
tement au désespoir véhément et au lieu 
de se soutenir mutuellement, se ren
voyaient la responsabilité de l'accident : 

Je ne voulais pas qu'il eût une auto, 
c'est par ambition que tu l'as achetée ». 

C'est moi qui ne voulait pas . . . Mais 
tu es d'une faiblesse 1... 

Sur un lit d'hôpital, Noël Beaurieuf re
posait, aussi pâle que les oreillers. Sa 
figure s'illumina d'un sourire en voyant 
les arrivants, et l'infirmier eût toutes les 
peines du monde à le protéger contre lui-
même et contre sa mère, qui voulait l'é-
treindre dans un transport de son amour 
affolé. 

Il n'a pas une blessure, expliqua-t-on, 
pour leur faire prendre patience, mais il 
a besoin de la plus grande immobilité ». 
Mme Beaurieuf se résigna, s'imaginant 
qu'il s'agissait seulement de la commotion 
subie dans le choc... Hélas 1 Les douleurs 
internes senties dès le début allèrent 
s'augmentant et au bout de quelques jours 
qui furent une agonie tout autant pour 
ses parents que pour lui, le fils unique 
adoré expirait dans leurs bras. 

Comment rendre ce qu'éprouvèrent M. 
et Mme Beaurieuf, lorsqu'ils se retrouvè
rent en tête-à-tête le lendemain des funé
railles et qu'il fallut recommencer à vivre 
sans lui .' C'était l'effondrement de tout ; 
ils avaient tellement concentré sur lui 
toutes leurs joies et leurs espérances qu'ils 
semblaient n'avoir plus de raison d'être 
ici-bas dès le moment qu'il n'y était plus. 

Ce culte, qui avait été chez eux, plutôt, 
en fin de compte, un égoïsme qu'un vrai 
dévouement, venant à leur manquer, i ls 
se révoltèrent ii la pensée que d'autres 
pouvaient encore jouir du bonheur qu'ils 
avalent perdu <t ils augmentèrent leur 
souffrance par une misanthropie farouche 
et solitaire. 

Les plus qualifiés pour les soutenir dans 
leur chagrin étaient ceux qu'ils éloignaient 
davantage. M. Julien en voulait à son frè
re, a. présent, d'être assuré contre l'af
freux malheur dont lui, l'aîné, était acca
blé. Il ne pouvait plus entendre parler de 
ses neveux. 

On essaya du dérivatif d'une augmen
tation de ses affaires, re fut sans succès. 
D'ailleurs, l'humeur chagrine du patron 
décourageait le personnel et des défec
tions se produisaient parmi les meilleurs 
employés. M. Beaurieuf allait-il, après 
avoir été à deux doigts de la retraite, s'ac
cabler de soucis et de fatigues ?... L'éter
nel : « A quoi bon » qui lui venait à propos 
de tout, il le dit un jour pour son usine et 
il parla à. son notaire de son désir de la 
céder. 

Peu de temps après, l'homme d'affaires 
lui fit une proposition. 11 s'agissait d» 

Retraites 
Ouvrières 

DERNIER APPEL 
~ J H ! ~ J ~ Q l D n u a 8 i o n municipale de Roncq 
aaresse aux salariés qui avaient plus de 30 
ans au 3 iuillet 1911, et qui n'ont pas en
core rempli les formalités nécessaires pour 
Participer à la Caisse des Retraites ouvriè
res 1 appel suivant 
t 1 j e s

i
r e n s e i * I l e i n 6 ï l t s 9"* contient cette 

invitation résument tout oe que nous avons 
dit sur ce sujet et peuvent servir à tous 
les ouvriers qui sont dans le même cas. 

Nous e n connaissons plus d'un que ces 
données intéressent et qui se décideront, 

venait de lancer cette phrase de mntiusai' ^*}"n> a accepter les avantages que l'Etat 
ceté jalouse. Au bout de quelques minutes, 
il reprit froidement : « Si ce sont les can
didate qui vous déplaisent, feu ai d'an
tres, que je ne mettais pas en concurrence 
par estime pour vous, M. Beaurienf, j e 
vous le dis franchement, ce sont des Aller 
mande. 

—Des Allemands ? 
— Mais oui, vous savez, a u moins un 

peu, comment ils pratiquent l'invasion 
pacifique ?... 

Par pitié, il n'ajouta pas : « Ils prennent 
les places laissées libres par les fils uni
ques ». • 

L'industriel s'était rns—JcL « Plutôt met
tre le feu à mon usine » s'écrta-t-il. • 

Le combat continuait dans l'âme de M. 
Beaurieuf : c'était ainsi que sombrerait 
la supériorité qu'il avait eue jusqu'ici sur 
son frère ? Il aurait travaillé trente ans 
pour faire la fortune des enfants dont il 
avait plu à son cadet de s'entourer ? Er
nest aurait donc tout t les tendresses è. 
foison et l'avenir aussi pour les siens î . . . 
M. . JuMen n e pensait plue fi la «aiete*ce 
qui avait acheté ces joies paternelles, aux 
labeurs, aux soucis des époux dont i l se 
moquait tant jadis. Il ne voyait que l e 
présent, sa vie à lui sans but, au foyer 
vide, tandis qu'Us iraient, eux, vers une 
vieillesse honorée et sertene, comme des 
patriarches. 

— Vous avez le temps de réfléchir, dit 
doucement le notaire, je puis vous trouver 
d'autres preneurs, mais avec ceux-ci, ce 
serait encore le nom. 

A ce mot, le besoin de survivance qui 
est si profondément enraciné dans le coeur 
humain domina la jalousie dans le cœur 
de l'industriel, d'une voix qui lui sembla 
celle d'un autre, tant sa décision était 
inattendue : « C'est vrai, dit-il, ce sera en
core le nom 1... » 

Il partit, chancelant comme un homme 
ivre. 

Le notaire, qui était chrétien, pensa : 
« Etranges sont les gens qui veulent édi
fier leur bonheur en dehors des lois de 
Dieu, comme si ce n'était pas Lui qui le 
dispense, le bonheur !... » 

Jehan DESTREELLES. 

Election sénatorial! du 16 juin 1912 
SEINE INFERIEURE 

Inscrits : 1.463. — Votants : 1.454 
MM. Rouland, anc. député, prog. 760 Elu. 

Bouctot, dép., r. de gauche. 618 
Divers _ 76 

I l s'agissait de remplacer M. Julien Gou
jon, progressiste, décédé. 

M. Julien Goujon, d'abord député avait 
été nommé sénateur au renouvellement 
triennal de janvier 1909. A cette date il 
avait été élu au second tour par 790 voix, 
contre 677 à M. Bignon, député républi
cain de gauche. 

W W W 

M. Begnault en France 
Le croiseur « Du Ghayla », ayant à 

bord M. Begnault, venant de 'langer, est 
arrivé dimanche à midi à Marseille. 

M. Regnault et sa famille ont déjeuné 
à bord. 

M. Hegnault et sa suite quittèrent le 
« Du r.ha via . . a i heures de l'après-midi. 
Ils turent salués a. la coupée par le com
mandant du vaisseau et son état-major. 

Au moment où Si. Begnault prenait 
place dans la vedette, le « Du Ghayla .. 
tira une salve de onze coups de canon. 

M. Regnault et sa famille sont partis ce 
soir à 8 heures lô par le rapide. 

Fez, 15 jujn, 4 h. du soir (par télégra
phie sans til). — La colonne Gouraud cam
pera ce soir à Souk-Tleta. 

Un rassemblement de Ilou-Merched, com
prenant quelques centaines d'hommes, 
s'est reporté à Bou-Zemlan. 

Le fait que quelques chérifs accompa
gnent la colonne a produit bonne impres
sion. 

l'ne fraction d'Hayama est venue spon
tanément offrir sa soumission. 

cassée • » 

Mort de M. Anatole Leroy-Beanlien 
On annonce la mort de M. Anatole Le-

roy-Beaulieu, chevalier de la Légion d'hon
neur, membre de l'Institut, directeur de 
l'Ecole libre des Sciences politiques. 

i > d*fant *tait keé de soixante-dix ans. 

tour assure pour les années de vieillesse, 
moyennant le sacrifice actuel de 9 francs 
par an. 

Ag» « t la Retraits. — L'âge normal de 
la retraite est fixé à 60 ans a u lieu de 65 
ans, avec faculté d'en avancer à 55 ans ou 
d'en ajourner à 65 ans la liquidation. 

Alteeation de l'EtaL — L'allocation via
gère de l'Etat qui était de 60 francs est re
levée à 100 francs par an pour tous les 
assurés qui auront régulièrement effectué 
leurs versements annuete depuis le 3 juil
let 1811. 

Avantages spéciaux. — L'allocation de 
1 Etat est élevée à 110 fr. par an au lieu de 
100 fr., pour tout assuré ayant élevé au 
moins troi» entants jusqu'à 1 âge de 16 ans. 

Pour les Ipnenes , les années de service 
militaire sontoomprises comme années de 
versements. Pour les femmes chaque nais
sance compte pour une année d'assurance. 

Invalidité. _ La loi a prévu le cas f u n 
salarié, devenu invalide, soit par suite 
d'un accident contracté en dehors du tra
vail, soit par suite de maladie : cet assuré 
peut, qael que soit son âge, demander une 
retraite proportionnelle. 

Pesés. — La veuve et les enfants de 
moins de 16 ans d'un assuré obligatoire 
ont droit à une allocation variant entre 150 
f»nj>«» trpnimr»). eé 300 francs maximum. 

nie ailleurs, i a conquête du prolétariat B 
Nous ferons seulement remarquer < m 

? L c a t h ° 1 « i u e s français créent des p 3 
tronages, des colonies de vacances dâ? 
écoles, des jardins ouvrier, et des soupe* 
populaires, c'est avec leur propre a r a S â 
menti1,' "P ?"}*** * » »«%et g o n v é r S 
mental, dont les ressources payées DM 
tous les citoyens ne p r o n t e r f ^ H 
œuvres établies pour déchristianiser J* 
pays et faire au compte de l'impiété M 
conquête du prolétariat. T J T g é n é r a s * * 5 
la politique sociale de l'EgUs» »'en^esé o«2 
plus remarquable et le penpie ontnmerS 
a reconnaître où sont ses verltanSsanusk 
a distinguer ceux qui savent se éBwacs; 
pour son bien de ceux qui n e r u l f o n t l E 
chanté quavec l'argent des autres. -

Indépendamment de cette allocation ils ont 
droit au remboursement intégral des som
mes versées par le défunt si celui-ci a fait 
la réserve de son capital au profit des héri
tiers. 

Assistant» obligatoire. — A 70 ans, le re
traité peut, si ses ressources sont faibles, 
réclamer la pension de La Loi du 14 juillet 
1905, à laquelle viendra s'ajouter la rente 
acquise à 60 ans par les versements ou
vriers et patronaux. 

Formalités à remplir. — Les assurés qui 
étaient âgés de plus de 30 ans au 3 juillet 
1911 et qui désirent bénéficier des avanta
ges du régime transitoire devront justifier 
de leur qualité de salariés pendant les trois 
années qui ont précédé cette date. — A cet 
effet ils remettront à la mairie, soit un 
certificat du patron, soit leur carte d'élec
teur pnMi'homme. — A défaut de l'une de 
ces deux pièces, un certificat du maire, dé
livré sur leur demande, pourra suffire. 

Les assurés devront, en outre, effectuer 
rétroactivement leurs versements à comp
ter du 3 juillet 1911. 

Délai d'inseriptlon. — Le dernier délai 
d'inscription est fixé par la Loi au 3 juil
let 1912. 

La Commission municipale engage vive
ment les salariés de la période transitoire 
à remplir sans retard les formalités néces
saires en vue de bénéficier, le cas échéant, 
des nombreux avantages accordés par la 
Loi des retraites ouvrières et paysannes. 

H V W W V : - ; ^ * W * V -

Secrétariat Social 
rue de la Justice, à Lille 

d'intérêt qu'elle à s'inscrire dans les facul
tatives. 

Uns IsetriM de la « Oroix » à Routais. 
— Votre mari doit procéder à l'échange de 
sa carte et en demander une nouvelle sur 
laquelle il fera le reste de ses versements. 

Un lecteur de la « Croix » à Quiévy. — 
Rien à faire que de demander à votre maire 
le certificat d'indigence pour la personne 
que vous désignée : s'il lui est refusé elle 
ne peut profiter de la loi du 14 juillet 1905 
dont elle se réclame 

XXX., à Armentièree Comme vous avez 
33 ans, la mention « n'a pas droit am béné
fice de la période transitoire » a été réguliè
rement apposée sur votre carte d'identité 
l'an passé, mais depuis lors, la loi a été 
modifiée en votre faveur, et vous participez 
à ce bénéfice comme tous les assurés âgés 
cette année. de trente à trente-cinq .ans. 
L'administration se chargera, de la rectifi
cation, et vous n'avez pas à vous en préoc
cuper. 

Votre femme qui n'a que le titre de fem
me d'assurée n'y a pas droit, mais comme 
eHe n'a que trente-deux ans, sa pension de 
facultative sera encore assez notable et 
aura constituer pour elle un bon placement 
viager : 136 fr. 79, plus le bénéfice de ses 
cinq maternités. 

Un lecteur de la « Oroix do la Sambre s , 
à Liment-Fontaine. — Votre homme qui 
aura 65 ans au 7 août prochain, et qui ne 
travaille plus depuis quelques semaines 
seulement doit : 1° demander un certificat 
de salariat à ses précédents patrons ; 2° 
leur réclamer la cotisation patronale cor
respondant aux journées de travail qu'il a 
faites à leur service depuisjle 3 juillet 1901, 
3° opposer lui-même sur 'sa carte pour 
9 frT75 de timbres retraites rouges. 

Moyennant quoi, il aura dès le 1er août 
prochain une pension annuelle de 101 fr. 6C 
ou, s'il a élevé 3 enfants, de 111 fr. 66. 

F.-A. M. à Abscon. — Il y a intérêt pour 
celles des trois personnes désignées qui 
sont salariées à remplacer leurs verse
ments annuels à la Caisse nationale des re
traites par le versement, d'ailleurs obliga
toire de leurs cotisations retraites de la loi 
1910. La pension qu'elles acquerront leur r 

sera servie samu?réiudice de la rente ac- ds , a J » ™ ! ^ êmment que l'AiwortsMrtEÉ 
quise par elle VTZ T&sse natîonate des^fï-t ° » l a Jennesse cathol i 1 • • • 
traites. 

—o— 
J.-B. L., à Wasquehal. — Votre patron a 

raison : du jour où Les primes qu'il vou6 
accorde portent vos appointements au-des
sus de trois mille francs, il cesse d'être te
nu à ses versements, et vous devez échan
ger votre carte d'obligatoire contre une 
carte de facultatif. 

L. 0 . , à Laventie. — Votre père, assuré 
facultatif avait droit à la retraite en dé
cembre dernier, mais s'il ne s'est pas inscrit 
à cette époque, il a perdu son droit. Puis
que vous avez déposé une demande à la 
mairie on aurait dû vous inscrire et vous 
envoyer une carte. Voyez à la mairie si elle 
n'a pas été établie et dans la négative fai
tes les réclamations nécessaires. 

—wv-O-Wfc— 

CONSULTATIONS 
Vve B., à Auberchicourt. — Réponse 

une nouvelle question. Si vous ne travail
lez que d'une manière intermittente, la co
tisation patronale peut rester inférieure 
à 0 f r. : pourvu que vos versements person
nels se montent à six francs, vous avez 
droit à l'allocation eMière de l'Etat. 

Si vous êtes affiliée à la Caisse mutua
liste de la rue de la Justice, comme je vous 
y engage, envoyez-lui chaque année votre 
nouvelle carte annuelle aussitôt que vous 
l'aurez reçue, en y joignant la somme de 
six francs en timbres- retrait es de couleur 
rouge. Votre cane sera immédiatement 
mise en règle, et voue n'aurez plus qu'à la 
remettre à la mairie l'année suivante à pa
reille époque. Diins l'intervalle, vos em
ployeurs successifs auront opposé leur*tim
bres verts au prorata du nombre de jours 
qu'ils vous auront employée. Dans le cas 
où une^ section mutualiste serait formée à 
Auberchicourt, ce qui serait très facile, le 
service de la collecte des versements pour 
la caisse mutualiste pourrait se faire au 
mois par les soins du collecteur local. 

Votre voisine n'étant pas salariée ne ]>eut 
être assurée que connue facultative au ti
tre de femme d'assurée. Comme elle a dé
jà r̂ i ans, sa retraite se red ira i t à 13 fr. 42 
pour un versement de 1* fr. par an jus
qu'à (10 ans. 

L'ouvrier âgé de 56 ans qui touche déjà 
sa pensioa à la Caiss* nationale des Re
traites, a grand tort de ne pas continuer 
ses versements puisqu'il a droit comme as
suré obligatoire ayant élevé trois enfants 
jusqu'à l!i ans, au bénéfice de l.i période 
transitoire et par suite à une retraite de 
11H fr. 95 pour quatre versements de 9 fr. : 
S'il vit jusqu'à 70 ans, il aura donc touché 
mille cent quatre-vingt-neuf francs cin
quante pour trente-six francs et il refuse 
de courir cette chance !! Bien entendu, cela 
ne l'empêchera pas de toucher sa rente à 
la Caisse nationale. Sa femme qui est dans 
le même cas qce votre vn'sine n'a r>."s nlns 

Çà. et H-.à 
NOTRE ARGENT 

A la Chambre, lundi dernier, M. Beau-
quier a présenté des observatioqs sur cer
taines dépenses exagérées que demande 
l'impression des rapports parlementaires. 

Pour tout ce qui la concerne, la Cham
bre, on le sait, ne lésine pas. 

M. Emmanuel Brousse. — L'impression 
du rapport sur les Economies a coûté 
30.000 francs. 

On rit 
C'est assez cocasse, en effet, et assez ri

dicule. 
Mais quand les députés rient, ils votent 

et c'est nous qui payons : c'est moins 
drôle. 

Quelques jours après, la Chambre votait 
encore 30.000 francs pour fêter officielle
ment le deuxième centenaire de la nais
sance d'un homme dont l'esprit faux et les 
idées saugrenues ont fait tourner le bon 
sens français, dont les tl*êories absurdes 
ont produit la Révolution avec ses folies 
sanguinaires, d'un homme qui fut l'apô
tre de toutes les anarchies et qui voulait 
nous ramener a l'état sauvage, sens pré
texte que c'est là notre état naturel. 

Trente mille francs pour célébrer cet 
extravagant philosophe, c'est payer cher 
re malheur d'être gouvernés depuis cent 
ans par le genevois Jean-Jacques Bous-
seau. 

F.t voih'i dans quelles gabegies s'en va 
notre pauvre argent ! 

LE TRIOMPHE DES CATHOLIQUES 
BELGES 

Le Rappel, journal cambiste, radical et 
anticlérical, a trouvé la raison du triom
phe que les catholiques belges ont rem
porté aux dernières élections. Il nou-s la 
donne sans barguigner et il est intéres
sant de recueillir pareil aveu dans les co
lonnes d'un tel Journal. 

• Kn dépit du vote plural, en dépit d i 
découpage des circonscriptions, les cléri
caux bei:-:< s n'eussent pas remporté la vic
toire si Tligli^e n'avait travaillé pendarW 
des années avec autant de persévérance 
que de sasacit", à conquérir la démocra
tie par ses bienfaits. Mais par la hardiesse 
et, en un sens, la générosité de sa politi
que sociale, elle a (tendu son action sur 
les classes populaires, au point d'inquié
ter le socialisme lui-même. 

Voilà ce que nous devons méditer à 
l'heure où, par ses patronages, par ses co
lonies de vacances, par ses soupes popu
laires et ses jardins d'ouvriers, par ses As
sociations et ses Syndicats professionnels 
par l'eeuvre admirable de ses « Semaine* 
Sociales », 1 Eglise lente en France, corn-

La Jeunesse 
et lajfifl Sociale 

« I l est heureux, écrit M. t i — p - H dans 
le Mouvement Seotai, que les jeunesTe*} 

nÏÏTTCr? aWU8 "" graWS" P™* 
Des le sortir de l'école primaire, la q « e s i 

tjon sociaJe les guette ; tout de suite, i l » 
entrent en contact avec le travail et K M C 
toutes les difficultés qu'il soulève Vleutsr 
salaires, les conditions dans lesuueUea i l» 
s emploient, les accidents q t n j s s m e n a . 
£ n r i ' J % p r é o c o u P a t i o n » oe l'annsnir s 'en» 
parent d eux, qu'on le veuille ou non ; « 
Jï~*ï ^ ^ a m p s . dans la rue, s u r Vs» 
f a ^ n r J , 1 ! 1 3 * , * ' U s * n t * n d * n t discuter d e 
Ja propr été, des rapports du capital est 

tonte. Les iaissera-t-on à cette éducation! 
de rencontre ? Attendra-ton a u e l a r t é V 
les a n instruits, à leurs dépene peut*tre Tt 
S c n B n r a - U m qu'ils s o i w t l i u N l i g n é s ^ e J 
nos adversaires, qu'ils apprennent à >W9t 
école les p r i n c i p e s B e l ' é c c e X a f e T ^ ' U s ( S i 
^ r Ç a S S t d q

a
U n t n , e U X l a P r * » ^ » » ^ 

r L » 8 ^ . * ï ï ? ï ? r " e P ^ S S o B b e U e ^ T i 

et au pays en munissant ses m e m b r e ? » 
principes de l'ordre qu'elle puise i S n s I s f 
connaissance de sa foi •• ^ ^ ** 

Ces principes ont été discutée et mis en/ 
unuère au récent Congrès n a U c n W p S 

î A. t.. J. F. a tenu à Lyon. ILs ont é t i fïww 

0 ^ d r ! T . J ^ t ^ ^ o n ftortaSS 
que le Congrès a fait suivre d - u n e r t S E 
de vœux qui doivent guider l a ^ d u S : 
des jeunes catholiques dans la Prêtions? 
des^ œuvres sociales *""«-*»»> 
^ o u a donnons ici cette déclaratkm «t W 

veaux attentés «u Congre* « s Lys» 
I 

Le Congrès, 
Affirme que la condition essentielle <*•>! 

m a l n u « ; n °u <J» rétobi issement^dTÏÏ^xStr . 
a ? , r i ? r n I V a r v ' * m 0 , 1 , l e P « ^ o n n e ? e s t , 
après l action morale et MrffloamcSru. t i i 
wijgion catholique, à laoueHe ï t a T n e sanf 
raii suppléer, une orgamsation des % « S s V 
sions qui, conforme d'une part aux BTUISL 
pes du droit chrétien et d ' a u ^ p a ^ a u ^ 
Srn?eur»ttYv, 'F^11»™ * cluwune d'eUeî 
permettra letablissement de rapports réSi 
hers entre le* divers élément* £uTle1s ^ 2 5 
posent, en vue de l'étude en Jonunun rtai 
mteréts professionnels, de 1» d é t e r T i M » 
par les intéresses eux mêmes, des con4*Uo3 
du travail et des règlements de la DTOSM! 
«t d institutions générales de nrtvovsoe l 
u assistance et d'éducation pro*é»stonoeaes 

Que cette organisation c t e v r a ^ S s u r e r k 
libre constitution, dans les professions iS. profession* in». 

»».icolefi. de £VD* 
dicats, de conseils d'ateliers et de conunle. 
«ions mixtes dont la création préparera et 
rendra possible 1 organisation publique des 
«ions mixtes dont la création 
rendra po '* 
profession 

Et, pour permeUre a l'action des Brefes. 
sionnels. patrons et ouvriers, de rn^nâret-
lion*"*™1*1" p r o , r r e S ! i i t d e c e t t « orgàntsa-

limet le voeu : 
Que le plein droit de propriété mobilièni 

et immobilière, tant de fois nromis et encorZ 
attendu depuis huit années, soit accordé «us 
syndicats et unions de syndicats' de profes
sions similaires : -

Que le contrat collectif soit consacré " S 
dote de sanctions Juridiques par la loi • 

Que des conseils professionnels, conçus 
dans l'esprit us la proposition de loi <*»po» 
sée en l'J06 par les aVputés catholiques-so
ciaux, sur l'initiative d? M. de GuUhard-
Bancel, soient substitué» au conseil du tra
vail, manifestement insaftisaru, de la loi de 

K111.1t le vœu : 
Que le- membres de 1' \ c. J. F. fave-isenr 

et au besoin suscitent, dans îles profession» 
diverse* auxquelles ilt appartiennent, le dé-
vt-ioi p. nient <:. l'esprit professionnel U 
ireai.oii d'institutions corporatives et don-
tient toujours lexenq te d- la fidélité à l'ob' 
servation des contrats, d-.-s régies, usages e" 
stuiuis professionnels. 

H 

Le Congres national de l'A. C. J. F. 
]> Con si durant que tonte action svnrtirr>le 

bien qu'elle ait pour oijet essentiel l'étude et 
la défense d'Intérêts professionnels et éco-
110111MI ics. met nécessairement en eauso d-̂ s 
principes et nipiiqu » par uiitc des doctrines 
entre lesquelles il e»t indispensable Ce choi
sir ; 

2" Constatant au?, p-atiqnement, l'or-ran!-
sa:ion svndiciile faite --titre catholiquee et 
conservant son caractère exrlusivemwt pro-
fessionnel est la seul.- nui puits» satisfaire 
les légitimes existences de l.i conscleno* c». 
uiollque et assurer au mouvement svndienl 
son maximum d'efficacité ; 

3» Considérant, du reste! qu" la pluralité 
d.es organisations syndicales ne rend nulle, 
ment impossible leur action, chaque fot» 
qu'il s'auit d'intérêts Légitima 

Emet le vœu : 
1» Que l'A. r. 3. F. continue dans cet « * 

prit et développe de plus en plus M &,»-,, 
boration pratique au mouvement syndical' '-" 

f Oue chacun ne ses membrec l'riliifïi Ék\ 
favoriser ce in<>uveml>nt en ooilaborSB T , 
i'éflucntion et à l'action syndicales ; * 

3» Que, spécialement, les membres de l'4, » 

K111.1t

